
                                                           
 
 
 
 
 
 
 
 

A PARTIR DE 8 HEURES 

DÉBUT DE LA FOIRE 

À LA TROUVAILLE 

RUES JULES FERRY ET PASTEUR 
 

 
Renseignements au : 03.44.29.94.16 

Les  
Inscriptions en mairie 

 
Les personnes désirant participer à cette manifestation doivent se présenter en 
mairie avec : 

� Une pièce d'identité 
� Une fiche d’inscription (une seule par ménage) 

Règlement obligatoire à l’inscription. 
Inscription en mairie à partir du 15 juillet 2010 

 
Dernier délai 

 
Le mardi 21 septembre 2010 

 
Tarifs  

 
� Habitants de la commune : 3 € les 3 premiers mètres   puis 13 € les 3 mètres  
� Habitants extérieurs : 13 € les 3 mètres 
� Professionnels de la commune : 5 € le mètre 
� Professionnels extérieurs : 6 € le mètre 

 

Par mesure de sécurité : 
 
- Aucun véhicule ne 

devra stationner sur 
le parcours 

 
- Départ des exposants 

après 18H00 

Restauration 
rapide sur place 

assurée par 
l’association des 
Commerçants et 
Artisans de la 

commune. 


